
 

  

 

Le Syndicat des Travailleurs Artistes-Auteurs (STAA CNT- SO) a été créé pour répondre aux 

problématiques rencontrées par les travailleurs et travailleuses relevant du statut d’artiste-auteur dans tous les 

secteurs culturels. Nous entendons nous adresser à toutes celles et tous ceux qui relèvent de la sécurité sociale des 

artistes auteurs (ex-Agessa et Mda, à présent regroupé à l'URSSAF du Limousin).  

   

Malgré la diversité de nos professions, nous relevons toutes et tous du même statut dont nous subissons les limites. Des 

droits fondamentaux comme l'accès à l'assurance chômage ou aux congés payés nous sont refusés, car notre statut ne 

prévoit pas les cotisations correspondantes et nous place ainsi dans une grande précarité. Pourtant, nous sommes des 

travailleuses et des travailleurs au même titre que les autres ; nous voulons donc les mêmes droits.  

  

 Lorsque les cotisations existent (retraite de base et complémentaire) elles n’incluent pas de part patronale et sont 

supportées intégralement par l’auteur ou l’autrice, qui peine à répercuter ces frais sur les diffuseurs, lesquels tendent 

déjà à tirer les prix vers le bas.  

   

Les artistes-auteurs et autrices font aujourd'hui face à de multiples problèmes, parmi lesquels les manquements de 

l'AGESSA dans la collecte des cotisations retraite ou la difficulté à obtenir des congés maladie ou parentaux. De plus, 

afin de survivre aux périodes creuses, nous devons nous tourner vers des bourses qui sont limitées, aléatoires et 

chronophages, plutôt que de bénéficier d’une assurance chômage commune.  

   

La crise actuelle est particulièrement révélatrice de la faiblesse de notre statut. L’arrêt d'une bonne partie de 

l'industrie culturelle et l'incapacité du gouvernement à proposer une solution universelle pour aider financièrement les 

AA dans la crise du Covid-19 vont entraîner une chute voire une disparition de revenus pour beaucoup d'entre nous.  

   

Il est donc temps de repenser l'ensemble de notre secteur pour permettre aux AA, qui sont les principaux créateurs et 

créatrices de richesse dans le secteur culturel, de survivre à ces crises et, plus généralement, de sortir de la précarité que 

leur impose leur statut.  

 

 

Prendre contact/ adhérer 

Nom/Prénom : …………………………………………………………………………………………… 

Profession(s) : ……………………………………………………………………………………………. 

Adresse : …………………………………………………………………………………………………. 

Téléphone / E-mail : ……………………………………………………………………………………… 

Ancien organisme de rattachement : ☐  Agessa    ☐  Mda    Ou  ☐  Affilié au régime AA après 2020 
 

Date et signature : 

 

Coupon d’adhésion à renvoyer à : 

STAA-CNTSO 

8 rue Paul Lafargue, 69100 Villeurbanne 

 

Adhésion annuelle à partir de 36 euros et + si vous pouvez ! 



C'est pourquoi le STAA appelle les artistes auteurs et autrices à se regrouper, qu'ils soient issus du secteur du livre, du 

théâtre, de la musique, de la danse, de l'audiovisuel, de la photographie, des arts graphiques et plastiques et de la création 

de logiciels, pour lutter ensemble et obtenir les mêmes droits que les autres travailleurs et travailleuses.   

   

Nous voulons en priorité :  

  

• Obtenir un statut d’intermittence commun à tous les artistes auteurs.  

 

• Une meilleure répartition des droits d'auteur dans l'ensemble de la chaîne de diffusion   

 

• Mettre un terme à l'utilisation abusive du statut artiste-auteur de la part de diffuseurs voulant se dédouaner des 

cotisations sociales par la requalification, le cas échant, en contrat salarié.  

   

Nous ne voulons plus vivre dans la précarité et travailler pour enrichir toujours les mêmes maillons de l'industrie 

culturelle. Nous devons nous montrer solidaires entre professions et lutter ensemble.  

  

Le STAA souhaite s’appuyer sur les nombreuses associations déjà en place. Leur travail et leur expertise sont un 

immense atout pour nos professions.   

  

Le STAA est l'outil que se donnent les travailleurs et travailleuses artistes-auteurs et autrices pour viser à 

renverser le rapport de force, améliorer leur statut professionnel, leurs conditions de travail et leurs conditions 

de vie.  

 

Notre combat n'est pas isolé. Le STAA est affilié sur le plan interprofessionnel à la CNT-Solidarité Ouvrière qui 

œuvre pour la défense des droits de tous.tes les travailleurs.euses et porte un projet de transformation sociale 

révolutionnaire et autogestionnaire. 

  

Contact :   

 

@STAA.CNTSO  

 

@STAA_CNTso  

 

staa@cnt-so.org  

 


